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Maintien des femmes au travail après un congé maternité ? 
Travail.Suisse veut aider les employeurs
Les femmes subissent souvent des discriminations sur le marché du travail, c’est un fait connu. Il en est un autre, lié à la maternité, celui du maintien dans la vie active. L’expérience des fédérations de Travail.Suisse le démontre, beaucoup de travailleuses souhaitent continuer de travailler après la naissance d’un enfant. Or, l’atteinte de cet objectif n’est pas une sinécure. Grâce aux informations et aux propositions innovantes récoltées auprès de ses fédérations, Travail.Suisse va, dans les prochains mois, développer son action visant à la promotion du maintien des femmes dans leur activité professionnelle après la naissance d’un enfant. Cette action, qui vise les employeurs, se concrétise avec le démarrage du projet « Matern’Active ».
La situation des femmes sur le marché du travail est souvent marquée par la discrimination, notamment en matière de salaires inégaux, d’accès aux postes à responsabilité ou de harcèlements. Lorsqu’une maternité survient, de nombreux changements sont à l’ordre du jour d’une travailleuse, tant au niveau personnel qu’au niveau professionnel. Après une campagne ciblée sur les droits des femmes enceintes sur le lieu de travail intitulée « inforMaternité»
, Travail.Suisse s’attaque à une autre problématique, liée à la précédente, celle de la poursuite de l’activité professionnelle des travailleuses après la naissance d’un enfant.
Les travailleuses sont en général sereines, les employeurs un peu moins
Travail.Suisse a abordé le thème du maintien des femmes dans la vie active directement auprès de ses douze fédérations représentant près de 170 000 membres actifs. L’expérience des responsables syndicaux sur le terrain montre que, toutes branches confondues, l’attitude des femmes sur le lieu de travail quand elles sont enceintes est plutôt sereine, très peu de travailleuses sont angoissées en raison de leur grossesse. 

Quant aux employeurs tels que perçus par les fédérations de Travail.Suisse, leur attitude à l’égard de leurs employées qui déclarent une grossesse est très diverse et il est difficile de tirer un portrait général de la situation, propre à chaque entreprise.
Les travailleuses souhaitent continuer de travailler après le congé maternité

La grande majorité des responsables syndicaux déclare, qu’en début puis au cours de la grossesse, les femmes souhaitent continuer de travailler après le congé maternité. La pénibilité du travail n’a pas d’influence significative sur le désir d’arrêter de travailler.

Très optimistes au début, les femmes sont un peu moins nombreuses à conserver leur choix en cours de grossesse, mais la tendance reste nette : elles veulent continuer de travailler. 

Pour continuer de travailler, les solutions souhaitées par les femmes, toutes branches confondues, sont avant tout un travail à temps partiel, si possible le même qu’avant, un congé maternité plus long et des horaires souples adaptés à la vie de famille.
Très peu de travailleuses désirent poursuivre une activité identique à temps complet, et bien peu souhaitent un véritable partage des tâches avec le compagnon. Cette dernière constatation prête à la réflexion : les solutions choisies sont sans doute partiellement dictées par les difficultés imposées par la réalité, tant il est vrai que les hommes ont de la peine à obtenir et à faire accepter de travailler à temps partiel pour s’occuper de leurs enfants.
Les employeurs n’informent pas assez leurs travailleuses enceintes
Les fédérations de Travail.Suisse constatent qu’en général, les employeurs connaissent les dispositions spécifiques qui protègent la santé de la future maman et de son enfant au travail, et ils les appliquent. Il existe toujours des moutons noirs, bien entendu. Par contre, les employeurs n’informent pas leurs employées comme ils le devraient, ce qui vient confirmer ce que Travail.Suisse elle-même a constaté avec sa campagne « InfoMaternité », notamment lorsque la ligne téléphonique de renseignements aux femmes était en fonction.
En matière de réticences à engager les femmes jeunes en raison d’une possible maternité, le sentiment des fédérations de Travail.Suisse est plutôt positif dans l’ensemble. Cette constatation est à l’opposé de ce qu’il se passe en France par exemple, où 70% des employeurs préfèrent recruter un homme qu’une femme, quand bien même ceux qui ont engagé une femme sont plus satisfaits de leur choix de recruter une femme qu’un homme
. Ces résultats sont le fruit d’une vaste enquête statistique des services de l’Etat menée en 2005 auprès de plus de 4000 entreprises.
Enfin, les fédérations de Travail.Suisse notent qu’il existe des tensions existent au sein des équipes quand une travailleuse est enceinte.
La conciliation entre travail et famille ? C’est toujours pour les femmes

Pour permettre une bonne conciliation entre travail et vie de famille de leurs employés parents, les employeurs ont d’abord un rôle réactif en répondant aux demandes que les travailleuses sont plus nombreuses à formuler que leurs collègues masculins. Et personne ne sera surpris de savoir que lorsque les employeurs prennent les devants et proposent des solutions, ils le font plus souvent à leurs employées qu’à leurs employés.
Selon l’expérience des fédérations de Travail.Suisse, les employeurs refusent plus systématiquement aux hommes d’entrer en matière pour trouver des solutions à leur souhait de conciliation. Les statistiques de l’emploi, qui montrent la très faible proportion des hommes à travailler à temps partiel, trouvent ici une de leurs explications.
Des propositions à la pelle

Les idées pour améliorer la situation des travailleuses sur le marché du travail ne manquent pas. Les fédérations de Travail.Suisse ont livré de nombreuses propositions avec une nouvelle perspective, soit ce qui est susceptible d’aider les employeurs à mieux gérer la grossesse de leurs employées et ainsi favoriser leur retour au travail lorsqu’il est souhaité par les travailleuses.
Les solutions de garde des enfants sont souvent mentionnées, notamment entre entreprises, des bourses de l’emploi en réseau et par branche, des temps partiels à durée limitée, et surtout des informations ciblées, telles sont quelques unes des nombreuses idées recueillies et marquées du sceau de l’expérience.

Un nouveau défi à relever, un nouveau projet lancé
Travail.Suisse va, dans les prochains mois, développer le projet « Matern’Active », dont la première phase a reçu le soutien du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes dans le cadre des aides financières prévues par la loi sur l’égalité. Ce projet a pour objectif de concevoir, pour les entreprises, un outil simple d’utilisation pour mieux gérer les travailleuses, depuis l’annonce de la grossesse, durant le congé maternité et aussi les premiers temps du retour au travail.
Le projet « Matern’Active » innove car il cible en premier lieu les responsables du personnel pour atteindre les femmes (et par effet indirect leurs partenaires) dans un processus d’aide concrète aux décisions, sur le lieu de travail. « Matern’Active » doit permettre à terme aux femmes enceintes actives de se poser les bonnes questions au bon moment, dans un processus de réflexion étalé dans le temps, initié sur le lieu de travail et marqué par une ambiance constructive et de dialogue entre employeur et employées.
Ce projet va se dérouler jusqu’à fin 2011, mais l’outil devrait voir le jour à la mi-2010 déjà.
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� Voir les informations détaillées et la brochure de la campagne sous � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/overview/483" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/overview/483�. Cette campagne a reçu le soutien du Bureau fédéral de l’égalité dans le cadre des aides financières prévues par la loi sur l’égalité.


� Voir l’étude de Hélène GARNER (Dares) et Marie MAGNIEN (ENS, École d’économie de Paris) « Homme et femmes recrutés en 2005 : les préférences des employeurs », étude réalisée par la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES), éditée par le Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, � HYPERLINK "http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009.07-31.3.pdf" ��http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009.07-31.3.pdf� 
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